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La société fait face à des événements climatiques extrêmes plus intenses 
et plus fréquents. Nos territoires sont exposés à des risques accrus. 

Les pouvoirs publics se doivent d’accompagner la société vers ces transitions du bas 
carbone et de l’adaptation. 

Comment accompagner les collectivités pour mieux intégrer la transition 
écologique dans les plans locaux d’urbanisme ?

Ce guide y répond, en partie. Il s’adresse aux élus et techniciens des collectivités.

Il informe sur les nouveaux outils juridiques du code de l’urbanisme à mobiliser pour 
engager les transitions nécessaires et tendre vers des territoires plus résilients et 

plus sobres. 

Empreint de la philosophie de la convention citoyenne pour le climat, et intégrant la loi 
Climat et Résilience, ce guide apporte des idées pour penser, aménager autrement en 
considérant les futurs conditions bioclimatiques en intégrant les enjeux sociétaux de 

souveraineté alimentaire & énergétique, de déplacement et de logement. 

Il  fixe 6 principaux objectifs déclinés en 53 recommandations pragmatiques et 
illustrées.
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AGIR POUR UNE SOBRIÉTÉ FONCIÈRE

AGIR POUR UN BÂTI ÉCORESPONSABLE

PRIVILÉGIER LES DÉPLACEMENTS EN TRANSPORTS DOUX ET COLLECTIFS

REVISITER LE LIEN ENTRE VILLE ET CAMPAGNE

VIVRE AVEC LA NATURE

PRODUIRE DE L’ÉNERGIE À BAS CARBONE

Six grands objectifs ciblés
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CLÉS
pour un diagnostic efficace

- 1 - A QUELS OBJECTIFS 
RÉPONDRE ? OBJECTIFS DE LA 
TRANSITION ÉCOLOGIQUE & 
OBJECTIFS GÉNÉRAUX EN 
MATIÈRE D’URBANISME

- 2 - AVEC QUI ? QUELLE EQUIPE-
PROJET ? QUELLES COMPÉTENCES 
MOBILISER ? 

DÉMARCHE TRANSVERSALE, 
PARTICIPATIVE ET INCLUSIVE   

- 3 - POINTS DE VIGILANCE POUR 
UN DIAGNOSTIC RÉUSSI

- Enjeux analysés
- Énergie, bilan de gaz

à effet de serre & 
territoire

- Agriculture
- Mobilité
- Écologie
- Paysage
- Autres dimensions
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ENCARTS

- DONNÉES  ET PORTAILS

pour identifier les portails de 
données et les producteurs 
( fonciers, SPARTE...)

- POUR ALLER plus loin…

pour aller au-delà du code de 
l’urbanisme , citer  les 
initiatives, les guides d’intérêt
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AGIR
pour une sobriété foncière

Thème / Objectif   &  Sous-thème

- A1. Planifier la 
densification du 
territoire dans son 
ensemble

- A2. Densifier du quartier 
à la parcelle

Recommandations de 1-8
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Agir pour une sobriété foncière
Sous-thème

Que trouve t-on ?

① Le bandeau du sous-thème
② Le titre du sous-thème
③ Le rappel de l’objectif
④ Le pré-requis
⑤ Les Mots clés
⑥ Pour allez plus loin …
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Agir pour une sobriété foncière
Fiche recommandation

Que trouve t-on ?

① Le bandeau du sous-thème
② La recommandation
③ Les articles du code de l’urbanisme
④ Les objectifs
⑤ Une illustration (optionnelle)
⑥ L’explicatif
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AGIR
pour un bâti écoresponsable

Recommandations de 9-24

B1. Adapter le bâti aux 
conditions climatiques

B2. Favoriser l’isolation 
thermique du bâti

B3. Construire avec des 
matériaux locaux et adaptés

B4. Engager une renaturation 
des espaces artificialisés

B5. Agir pour une gestion des 
eaux pluviales plus naturelles

cliquez  ici !

https://www.charente-maritime.gouv.fr/Politiques-publiques/Amenagement-du-territoire-construction-logement/Urbanisme/Planification-territoriale/Guide-PLU-i-pour-un-territoire-en-transition-ecologique
https://www.charente-maritime.gouv.fr/Politiques-publiques/Amenagement-du-territoire-construction-logement/Urbanisme/Planification-territoriale/Guide-PLU-i-pour-un-territoire-en-transition-ecologique
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PRIVILÉGIER
les déplacements en transport doux et collectifs

Recommandations de 25-32

C1. Aménager l’espace 
public pour favoriser les 
déplacements doux et 
collectifs

C2. Concevoir le bâti pour 
favoriser les déplacements  
doux 

cliquez  ici !

https://www.charente-maritime.gouv.fr/Politiques-publiques/Amenagement-du-territoire-construction-logement/Urbanisme/Planification-territoriale/Guide-PLU-i-pour-un-territoire-en-transition-ecologique
https://www.charente-maritime.gouv.fr/Politiques-publiques/Amenagement-du-territoire-construction-logement/Urbanisme/Planification-territoriale/Guide-PLU-i-pour-un-territoire-en-transition-ecologique
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REVISITER
le lien entre ville et campagne

Recommandations de 33-36

D1. Favoriser les circuits courts à 
proximité des noyaux urbains

D2. Agir sur les franges urbaines 
et agricoles

cliquez  ici !

https://www.charente-maritime.gouv.fr/Politiques-publiques/Amenagement-du-territoire-construction-logement/Urbanisme/Planification-territoriale/Guide-PLU-i-pour-un-territoire-en-transition-ecologique
https://www.charente-maritime.gouv.fr/Politiques-publiques/Amenagement-du-territoire-construction-logement/Urbanisme/Planification-territoriale/Guide-PLU-i-pour-un-territoire-en-transition-ecologique
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VIVRE
avec la nature

Recommandations de 37-49

E1. PRÉSERVER le végétal et son 
biotope  

E2. FAVORISER la biodiversité 
ordinaire

E3. RESTAURER les écosystèmes 
majeurs  

E4. VÉGÉTALISER lors de 
l’aménagement de l’espace public 

E5. UTILISER  le rôle climatique du 
végétal dans le bâti 

cliquez  ici !

https://www.charente-maritime.gouv.fr/Politiques-publiques/Amenagement-du-territoire-construction-logement/Urbanisme/Planification-territoriale/Guide-PLU-i-pour-un-territoire-en-transition-ecologique
https://www.charente-maritime.gouv.fr/Politiques-publiques/Amenagement-du-territoire-construction-logement/Urbanisme/Planification-territoriale/Guide-PLU-i-pour-un-territoire-en-transition-ecologique
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PRODUIRE
de l’énergie à bas carbone

Recommandations de 65-68

F1. Encourager un urbanisme 
favorable aux énergies 
renouvelables et développer un bâti 
équipé

cliquez  ici !

https://www.charente-maritime.gouv.fr/Politiques-publiques/Amenagement-du-territoire-construction-logement/Urbanisme/Planification-territoriale/Guide-PLU-i-pour-un-territoire-en-transition-ecologique
https://www.charente-maritime.gouv.fr/Politiques-publiques/Amenagement-du-territoire-construction-logement/Urbanisme/Planification-territoriale/Guide-PLU-i-pour-un-territoire-en-transition-ecologique
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Coordination, rédaction en groupe de travail 
interservice, mise en forme : DDTM 17 avec la 
participation de la paysagiste et de l’urbaniste conseils 
de l’État

Photos, crédits : CAUE, Nantes Métropole, DDTM 17 ... 

Relectures finales : DDTM 17, CAUE, DREAL N-A, 
Plantes & cité, CEREMA. 

2 ans de travaux en interservice 

relecture externe

50 sites internet & plateformes

Photothèque

Des heures d’écoutes & de visions partagées 
et surtout de lecture du code de l’urbanisme !

Des heures sur Indesign !

Sensibiliser et acculturer pour rendre le territoire plus 
sobre & résilient !

Auprès des collaborateurs privilégiés dont les collectivités : à la discrétion des 
collaborateurs, accompagnement par la DDTM, en lien avec le service 

aménagement et en appui avec le service connaissance et transition écologique.

Un support  pour convaincre, progresser et tendre 
vers des territoires plus résilients et plus sobres !
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Merci !

© Ministère de la transition écologique / DICOM 2021- Démarche « Habiter la France de demain »

© un dessin par elicec@live.fr issu des rencontres Riposte Creative avec les cousinades de Gironde

Disponible en téléchargement sur le site internet des 

services de l’État en Charente-Maritime, cliquez  ici !
Mention légale : PLU, PLUi pour un territoire  en trans ition écologique  – recueil 

de  recommandations  à l’attention des  é lus  pour intégrer la trans ition écologique  
dans  les  plans  locaux d’urbanisme , septembre 2022, Direction départementale 

des territoires et de la mer de la Charente-Maritime 

Pour de plus amples informations s’adresser au 
service connaissance et transition écologique de la 

DDTM 17 : ddtm-scte@charente-maritime.gouv.fr  
05.16.49.63.54

https://www.charente-maritime.gouv.fr/Politiques-publiques/Amenagement-du-territoire-construction-logement/Urbanisme/Planification-territoriale/Guide-PLU-i-pour-un-territoire-en-transition-ecologique
mailto:ddtm-scte@charente-maritime.gouv.fr
https://www.charente-maritime.gouv.fr/Politiques-publiques/Amenagement-du-territoire-construction-logement/Urbanisme/Planification-territoriale/Guide-PLU-i-pour-un-territoire-en-transition-ecologique
mailto:ddtm-scte@charente-maritime.gouv.fr
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La société fait face à des événements climatiques extrêmes plus intenses 
et plus fréquents. Nos territoires sont exposés à des risques accrus. 

Les pouvoirs publics se doivent d’accompagner la société vers ces transitions du bas 
carbone et de l’adaptation. 

Comment accompagner les collectivités pour mieux intégrer la transition 
écologique dans les plans locaux d’urbanisme ?

Ce guide y répond, en partie. Il s’adresse aux élus et techniciens des collectivités.

Il informe sur les nouveaux outils juridiques du code de l’urbanisme à mobiliser pour 
engager les transitions nécessaires et tendre vers des territoires plus résilients et 

plus sobres. 

Empreint de la philosophie de la convention citoyenne pour le climat, et intégrant la loi 
Climat et Résilience, ce guide apporte des idées pour penser, aménager autrement en 
considérant les futurs conditions bioclimatiques en intégrant les enjeux sociétaux de 

souveraineté alimentaire & énergétique, de déplacement et de logement. 

Il  fixe 6 principaux objectifs déclinés en 53 recommandations pragmatiques et 
illustrées.

De tout temps, la ville s’est reconstruite sur elle-même pour répondre aux besoins 
évolutifs des populations, maintes sites archéologiques le démontrent !
L’approche d’urbanisme circulaire consiste à reconstituer, reconsidérer et 
optimiser les fonctions alimentaires, énergétiques et d’habitat sur un espace limité 
et existant. 
Faire mieux avec moins d’espace, moins de distance, moins d’énergie et plus de 
synergie et de flexibilité et réversibilité !  

Les acteurs de l’aménagement du territoire à travers leurs analyses doivent 
considérer les conditions de vie d’ici 50 ans, c.-a-d., un nouveau climat +3-5°C, 
des épisodes d’évènements extrêmes plus fréquents et plus intenses, canicules, 
crues, inondations, évolution des nappes phréatiques,  modification du trait de 
côte... 

Les villes et leurs populations vont devoir plus encore réfléchir à l’utilisation, la 
gestion et la répartition des ressources locales (eau, énergie, espace de 
production, espace du vivre ensemble, …) pour assurer leur souveraineté et leur 
devenir.

Le guide élaboré par la DDTM 17 est empreint de la philosophie de la convention 
citoyenne pour le climat, il reprend les fonctions essentielles de l’Homme : 
s’abriter, s’alimenter, se déplacer, communiquer et se sociabiliser en toute 
sobriété ! Par exemple pour assurer la souveraineté alimentaire des villes, les 
sols propres à la production doivent être mobilisés et également assurer les 
fonctions essentielles aux écosystèmes (corridor, reproduction, nourrissage). 
L’agroécologie n’est qu’une traduction du mieux faire avec moins d’espace et en 
considérant la synergie entre agriculture, énergie et santé humaine ! Il permet de 
préserver les espaces NAF, de nourrir localement la population et d’entretenir des 
écosystèmes fertiles. 
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AGIR POUR UNE SOBRIÉTÉ FONCIÈRE

AGIR POUR UN BÂTI ÉCORESPONSABLE

PRIVILÉGIER LES DÉPLACEMENTS EN TRANSPORTS DOUX ET COLLECTIFS

REVISITER LE LIEN ENTRE VILLE ET CAMPAGNE

VIVRE AVEC LA NATURE

PRODUIRE DE L’ÉNERGIE À BAS CARBONE

Six grands objectifs ciblés
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CLÉS
pour un diagnostic efficace

- 1 - A QUELS OBJECTIFS 
RÉPONDRE ? OBJECTIFS DE LA 
TRANSITION ÉCOLOGIQUE & 
OBJECTIFS GÉNÉRAUX EN 
MATIÈRE D’URBANISME

- 2 - AVEC QUI ? QUELLE EQUIPE-
PROJET ? QUELLES COMPÉTENCES 
MOBILISER ? 

DÉMARCHE TRANSVERSALE, 
PARTICIPATIVE ET INCLUSIVE   

- 3 - POINTS DE VIGILANCE POUR 
UN DIAGNOSTIC RÉUSSI

- Enjeux analysés
- Énergie, bilan de gaz

à effet de serre & 
territoire

- Agriculture
- Mobilité
- Écologie
- Paysage
- Autres dimensions

Point 1 : 
● Rappel de l’article L101-2 CU : instaurant les grands principes 

d’un aménagement durable du territoire _ sur la base de 
l’utilisation économe de l’espace, de la preservation des 
espaces affectés aux activités agricoles et forestière

● Doit contribuer à 2 axes majeurs la réduction des emeissions 
de GES et le maintien de la biodiversité

● Loi C&R renforce le principe de sobriété foncière en inscrivant 
l’objectif de ZAN  d’ici 2050

● Utiliser l’analyse intégratrice, permettant une lecture du 
territoire dans son ensemble

● Diagnostic solide – finesse du diagnostic 
● Compatibilité avec les doc juriques sup.  - SCOT, SMVM, plan 

de mobilite  (L131-4 CU)
« Les plans locaux d'urbanisme et les documents en tenant lieu ainsi que les cartes 
communales sont compatibles avec :

1° Les schémas de cohérence territoriale prévus à l'article L. 141-1 ;

2° Les schémas de mise en valeur de la mer prévus à l'article 57 de la loi n° 83-8 du 7 janvier 
1983 relative à la répartition de compétences entre les communes, les départements, les 
régions et l'Etat ;

3° Les plans de mobilité prévus à l'article L. 1214-1 du code des transports ;

4° Les programmes locaux de l'habitat prévus à l'article L. 302-1 du code de la construction et 
de l'habitation.

Le plan local d'urbanisme n'est pas illégal du seul fait qu'il autorise la construction de plus de 
logements que les obligations minimales du programme local de l'habitat n'en prévoient.

Conformément à l’article 7 de l’ordonnance n° 2020-745 du 17 juin 2020, ces dispositions sont 
applicables aux schémas de cohérence territoriale, aux plans locaux d'urbanisme, aux 
documents en tenant lieu et aux cartes communales dont l'élaboration ou la révision est 
engagée à compter du 1er avril 2021.
● Contenu du PLU- rapport de présentation
● Ouvrir le dialogue conduite de projet – associer la société civile – 

projet de territoire identifier les besoins et les potentiels du territoire
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ENCARTS

- DONNÉES  ET PORTAILS

pour identifier les portails de 
données et les producteurs 
( fonciers, SPARTE...)

- POUR ALLER plus loin…

pour aller au-delà du code de 
l’urbanisme , citer  les 
initiatives, les guides d’intérêt
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AGIR
pour une sobriété foncière

Thème / Objectif   &  Sous-thème

- A1. Planifier la 
densification du 
territoire dans son 
ensemble

- A2. Densifier du quartier 
à la parcelle

Recommandations de 1-8

Pour l’illustrer, prenons le thème « Agir pour une 
sobriété foncière » (p. 23). Les notions de réutiliser/
recycler/densifier et analyser les capacités de 
densification y sont mises en exergue.
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Agir pour une sobriété foncière
Sous-thème

Que trouve t-on ?

① Le bandeau du sous-thème
② Le titre du sous-thème
③ Le rappel de l’objectif
④ Le pré-requis
⑤ Les Mots clés
⑥ Pour allez plus loin …

Pour l’illustrer, prenons le thème « Agir pour une sobriété foncière » (p. 23). Les notions de 
réutiliser/recycler/densifier et analyser les capacités de densification y sont mises en exergue. 
 Voici une illustration du thème « planifier la densification du territoire dans son ensemble »

Le pré-requis, rappelle les obligations, il y est mentionné ici d’établir une analyse aboutie de 
la capacité de densifictaion et de mutabilité des espaces bâtis à vocation résidentielle  
ET économique. Analyse qui vise à définir les gisements fonciers en premier lieu sur 
l’enveloppe urbaine existante.
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Agir pour une sobriété foncière
Fiche recommandation

Que trouve t-on ?

① Le bandeau du sous-thème
② La recommandation
③ Les articles du code de l’urbanisme
④ Les objectifs
⑤ Une illustration (optionnelle)
⑥ L’explicatif

 

Après les pré-requis, l’élu ou le technicien accède à la recommandation ici : « Etablir... »

Rec 1 - Inscrire l’évolution de l'urbanisation selon l’armature urbaine, préalablement définie dans le SCOT
Rec 2 Diversifier l’urbanisation dans une logique de mixité
sociale et fonctionnelle pour garantir un meilleur accès
aux services et commerces de proximité

Densifier du quartier à la parcelle : La réflexion sur les possibilités de densification en surface et à la verticale doit être 
engagée dans les îlots urbains, les bâtis vacants ou à réhabiliter, les bâtis mutables et les friches urbaines. Dans ce cadre, 
l’analyse de la
réutilisation des friches urbaines doit être regardée spécifiquement. 

REC 7 : p.31 -règlement -A proximité des transports collectifs existants ou programmés, dans des secteurs délimités, 
imposer des densités minimales de construction

REC9 p.36 : Adapter le périmètre du projet urbain aux contraintes climatiques et aux caractéristiques du site
OAP RPR1 / CU L151-6 L 151-7 L151-21 R151-42
Explicatif
Plusieurs éléments caractérisent une forme urbaine, tels que l’implantationdes bâtiments sur les parcelles, les types de 
bâtiments, le rapport entre espaces publics et espaces privés ...
Il est conseillé de définir le périmètre de projet urbain et les éléments de forme urbaine en prenant en compte les 
conditions bioclimatiques.
L’objectif de cette démarche est d’améliorer le cadre de vie des futurs occupants et de réduire in fine les émissions de gaz 
à effet de serre. 
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AGIR
pour un bâti écoresponsable

Recommandations de 9-24

B1. Adapter le bâti aux 
conditions climatiques

B2. Favoriser l’isolation 
thermique du bâti

B3. Construire avec des 
matériaux locaux et adaptés

B4. Engager une renaturation 
des espaces artificialisés

B5. Agir pour une gestion des 
eaux pluviales plus naturelles

cliquez  ici !

Rec 12 : Identifier et prendre en compte les 
axes de ventilation existants dans la 
morphologie du bâti, pour le confort d’été

Rec 13 p 41 Limiter les consommations 
énergétiques en favorisant la
mitoyenneté des constructions
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 +rec 24  imposer une part minimale de surfaces non impermeabilisées p.55
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PRIVILÉGIER
les déplacements en transport doux et collectifs

Recommandations de 25-32

C1. Aménager l’espace 
public pour favoriser les 
déplacements doux et 
collectifs

C2. Concevoir le bâti pour 
favoriser les déplacements  
doux 

cliquez  ici !

Je vous propose de découvrir les 
recommandations mobilité du guide p.59 à 67.

● Rec 25 sur la création d’emplacements réservés 
pour les aires de covoiturage,

● Rec26  l’utilisation d’OAP pour promouvoir la 
mobilité active et doux, mixée avec des espaces 
verts (bosquées, arbres,...),

● Rec27 sur le continuité pietonne et cycliste,
● Rec 29 la création d’abris et de garages à vélo…
● Jusquà la rec 32 pour limiter la capacité de 

stationnnement des voitures
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REVISITER
le lien entre ville et campagne

Recommandations de 33-36

D1. Favoriser les circuits courts à 
proximité des noyaux urbains

D2. Agir sur les franges urbaines 
et agricoles

cliquez  ici !

Clés d’entrée limités  pour infléchir sur certaines 
pratiques agricoles et sont réservés à des secteurs 
prédéfinis : 
● Potentiel agricole qui permet de justifier un 

classement en zone agricole, à travers 
l’application du R151-22 du code de l’urbanisme

● La continuité écologique prédéfinie dans le cadre 
du diagonstic écologique et du SCOT

REC 33 - jardins partagés
REC 35 - circuits courts
REC 36 – zone tampon pour gérer les conflits 
d’usage
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Exemple de confort d’été et d’hivers – le marché couvert
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Zon tampon occasion d’aménager des coulées vertes 
récréatives sources de bien-être et de fraicheur en été
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VIVRE
avec la nature

Recommandations de 37-49

E1. PRÉSERVER le végétal et son 
biotope  

E2. FAVORISER la biodiversité 
ordinaire

E3. RESTAURER les écosystèmes 
majeurs  

E4. VÉGÉTALISER lors de 
l’aménagement de l’espace public 

E5. UTILISER  le rôle climatique du 
végétal dans le bâti 

cliquez  ici !

E2 : 
REC 40 - TV en milieu urbain
REC 39 - outil de coefficient de biotope par surface
REC 42 - Préverdissment – tjrs actuel même si ce 
n’est pas récent

E3 : 
REC 43 - TVB, ZH, zone d’extension de crue des 
cours d’eau à préserver
REC 44 - Précurseur – utiliser/anticiper le besoin 
des porteurs de projet en recherche de site pour 
les mesures carbone 

E4 :  
REC 45 – îlotsde chaleur – végétation et 
boisements en ville

E5 :
REC 47 – recul de façade permettant de 
végétaliser
REC 49 – toitures végétalisées
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PRODUIRE
de l’énergie à bas carbone

Recommandations de 65-68

F1. Encourager un urbanisme 
favorable aux énergies 
renouvelables et développer un bâti 
équipé

cliquez  ici !

REC 51 - s’assurere que le règelement n’interdise 
pas la production dENR en zones urbaines ou à 
urbaniser

REC 52 – cibler les nouvelles parcelles urbaines 
équipées d’ENR  - identifier le gisement potentiel 
identifié dans le diagnostic

REC 53 – Iniciter les contructions à énergie positive 
(OAP) et promouvoir le photovoltaïque en toiture  
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Coordination, rédaction en groupe de travail 
interservice, mise en forme : DDTM 17 avec la 
participation de la paysagiste et de l’urbaniste conseils 
de l’État

Photos, crédits : CAUE, Nantes Métropole, DDTM 17 ... 

Relectures finales : DDTM 17, CAUE, DREAL N-A, 
Plantes & cité, CEREMA. 

2 ans de travaux en interservice 

relecture externe

50 sites internet & plateformes

Photothèque

Des heures d’écoutes & de visions partagées 
et surtout de lecture du code de l’urbanisme !

Des heures sur Indesign !

Sensibiliser et acculturer pour rendre le territoire plus 
sobre & résilient !

Auprès des collaborateurs privilégiés dont les collectivités : à la discrétion des 
collaborateurs, accompagnement par la DDTM, en lien avec le service 

aménagement et en appui avec le service connaissance et transition écologique.

Un support  pour convaincre, progresser et tendre 
vers des territoires plus résilients et plus sobres !



  

 

Direction départementale
des territoires

et de la mer

22/11/202226/26

Merci !

© Ministère de la transition écologique / DICOM 2021- Démarche « Habiter la France de demain »

© un dessin par elicec@live.fr issu des rencontres Riposte Creative avec les cousinades de Gironde

Disponible en téléchargement sur le site internet des 

services de l’État en Charente-Maritime, cliquez  ici !
Mention légale : PLU, PLUi pour un territoire  en transition écologique  – recue il 

de  recommandations  à l’attention des  é lus  pour intégrer la trans ition écologique  
dans  les  plans  locaux d’urbanisme , septembre 2022, Direction départementale 

des territoires et de la mer de la Charente-Maritime 

Pour de plus amples informations s’adresser au 
service connaissance et transition écologique de la 

DDTM 17 : ddtm-scte@charente-maritime.gouv.fr  
05.16.49.63.54
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